
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7426

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Champ d'application
Question écrite n° 7426

Texte de la question

M. Jacques Guyard attire l'attention de M. le ministre de l'economie sur les dispositions concernant le
remboursement de la TVA sur recettes provenant d'une billetterie. En effet, depuis le 1er janvier 1993, la
direction generale des douanes a competence pour controler la validite des billetteries dans leur constitution. Le
billet lui-meme doit etre detache d'une souche comportant une troisieme partie controle. Cependant, si
l'imprimeur est tenu de declarer, conformement au code des impots, le nombre de billets imprimes et les series
de numeros, le controle du reversement de la TVA sur recettes reste de la competence de la DGI. Cette division
des taches ne facilite pas l'action des services. En consequence, il lui demande de preciser si l'Association des
chevaliers du lotus d'or beneficie d'exoneration de la TVA sur les recettes provenant des visites du monastere
du Mandarom Shambhasalem a Castellane.

Texte de la réponse

Depuis le 1er janvier 1993, la gestion et le controle des billetteries des reunions sportives soumises a l'impot sur
les spectacles relevent des attributions de la direction generale des douanes et droits indirects. La direction
generale des impots (DGI) reste seule competente pour rechercher les infractions aux dispositions de l'article
290 quater du code general des impots visant les billetteries des etablissements de spectacles soumis a la TVA.
Le controle de la billetterie de ces etablissements et les regularisations de TVA eventuelles sont operes par la
DGI. S'agissant du cas particulier evoque, l'absence de precisions relatives a la nature des prestations offertes
aux visiteurs ne permet pas de repondre sur le regime de TVA applicable.
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